
ations, d'indiquer d'avance le choix qu'elle fera de telles mesures
l'ères qu'elle pourra décider finalement d'adopter ni leur date d'appli-

Les PARTIES CONTRACTAINTES pourront. à tout moment inviter
*te contractante qui applique des restrictions à l'importation en vertu
ent article à entrer en consultation avec elles à ce sujet; elles inviteronit
irtie contractante qui renforce ces restrictions d'une manière substanltielle
,en consultation avec elles dans les trente jours. La partie contractante

L'vitée devra participer à ces discussions. Les PARTIES CONTRAC-
ý,SPourront inviter toute autre partie contractante à prendre part à ces

ons. Le 1er janvier 1951 au plus tard, les PARTIES CONTRACTANTES
nt en, revue toutes les restrictions existant à cette date et qui, en vertu

ent article, seraient encore appliquées au moment de cet examen.

Toute partie contractante pourra entrer en consultation avec les PARTIES
ýtACTANTES en vue d'obtenir d'elles l'approbation préalable, soit de
"In qu'elle se propose de maintenir, de renforcer ou d'instituer en vertu
lent article, soit de restrictions qu'elle désire maintenir, renforcer ou
rau cas Où des conditions déterminées se réaliseraient ultérieurement.

suite à ces consultations, les PARTIES CONTRACTANTE S pourronlt
ver d'avance le maintien, le renforcement ou l'institu~tionl de restrictions

Partie contractante en question quant à leur étendue, à leur degré d'in-
01à leur durée. Dans les limites de cette approbattion, les coniditionsi
à l'alinéa a)e du présent paragraphe seront considére commeétn

s et les Msures prises par la partie contractante appliquant les restriç-

e. Pourront être attaquées en vertu de l'alinéa d) du présent paragraphe

'niOOMPatibles avec les dispositions du paragraphe 2 du <présent~ article.

,Toute Partie contractante qui considère qu'une autre partie contractante

edes restrictions en vertu du présent article d'une manière incomatible
Sdisposition, des paragraphes 2 ou 3 de cet article ou ave celles de
XIII (SOUS réserve des dispositions de l'article _XIv) pourrasomtr

ýtO ux PARTIES CONTRACTANTE (53Utonl La partie

I. rt qui applique ces restrictions participera à la discussion Si les

ý 'CONTRACTANTES, après un premier examen> estiment que le

re dlla partie contractante qui a recours à cette procédulre est lésé,
'éseiteront leurs observations aux parties en vue de parvenir à un règle-

' 'faesatisfaisant pour les parties intéressées et pour les PARTIES

RCANTES Au cas où ce règlement ne serit pas obtenlu et OÙ les
[ESQ0NTRACTANTES décideraient quie les reticin son apliquée

r uaUCre inpatible avec les dispositions des Paarpe 2r ou 3 du

"-tele ou avec cele delv~il II(o ée de dispositions
Ilesde 'artcleXIII(sos réer andeontla sulp-

X), les PARTIES CONTRACTIANTES reor~
"' modification desdites restrictions. Si les restrictions ne sont pas

nés u modifiées dans les soixante jours, conformément à la 3,ecÔrman-

'e ARTIES CONTRACTANTES, celles-ci p>ourron reeve une ou

Priscontractantes des engagements qu'le spéiirn parmii le

"lnt ontractés, eni vertu du présent Accord, envers la pati contrac-
%ppiqulItles restrictions.

1 etreonnu que le fait de dévoiler prématurmen lesprjtVia,

U duPréentarticle, à appliquer, supprimer ou modifier tuerestriction
de fvoriser, dans les échanges commerciaux~ et les movements de

"n péculation qui irait à l'nonr de bus u présent article. En


